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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2021 055

Arrêté modificatif portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral signé le 17 mars 2021 portant sur le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agri-
coles (SDREA) de Nouvelle-Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 29 avril 2021 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12 février 2021) présentée par le GAEC DE LA
CAILLETIERE (M. Bruno GUILLOTEAU et Mme Valérie RIBEYRENS) dont le siège d’exploitation est situé lieu
dit La Cailletière 86160 MARNAY, relative à des biens fonciers agricoles d’une superficie totale de 212,43 hec-
tares appartenant à l’Indivision GUILLOTEAU pour 76,46 ha, à M. Bruno GUILLOTEAU pour 1,42 ha, à M. Chris-
tophe DUVERGER pour 42,69 ha, à l’Indivision HULIN pour 37,82 ha et à M. et Mme BREMAND pour 54,04 ha,
sis sur les communes de Aslonnes (86340), de Marnay (86160) et de La Villedieu du Clain (86340),

VU l’arrêté du 21 mai 2021 portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole délivré au GAEC DE LA
CAILLETIERE,

CONSIDERANT une erreur dans la décision sus-visée concernant le nom des propriétaires pour les 54,04 ha en
concurrence entre le GAEC DE LA CAILLETIERE et M. Diégo EGUREN,

CONSIDERANT qu’il s’agit bien de parcelles appartenant à M. Jacky BREMAND, et non à l’Indivision HULIN,

CONSIDERANT que cette erreur n’a aucune incidence sur l’examen de la demande du GAEC DE LA CAILLE-
TIERE et la décision prise en date du 21 mai 2021,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,
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ARRETE

Article premier : 
L’article 1er de l’arrêté du 21 mai 2021 n’est pas modifié.

Pour rappel : 
Le GAEC DE LA CAILLETIERE (M. Bruno GUILLOTEAU et Mme Valérie RIBEYRENS) dont le siège d’exploita-
tion est situé au lieu dit La Cailletière 86160 MARNAY, est autorisé à exploiter 187,27 ha de terres pour les par-
celles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. jacky BREMAND MARNAY AD 0025, AD 0026, AN
0039, AN 0040, AN 0043,

AN 0067, AN 0069, AO
0051, AO 0065, AO 0068

INDIVISION HULIN MARNAY AO 0045, AO 0048, AO
0049, AO 0050, AO 0052,

AO 0062, AO 0076 

M. Bruno GUILLOTEAU MARNAY AI55, AI56, AI53

M. Christophe DUVERGER ASLONNES
AI46, AI69, AK3, AK4,

AK76 

M. Christophe DUVERGER LA VILLEDIEU DU CLAIN B46

M. Christophe DUVERGER MARNAY

AN14, AN15, AN17,
AN19, AN33, AN34,
AN88, AN85, AN35,
AN36, AN79, AN81,

AN86

INDIVISION GUILLOTEAU MARNAY

AK22, AK23, AK34, AK36,
AK30, AK3, AI47, AI6,

AI57 

INDIVISION GUILLOTEAU ASLONNES AS157, AH39

Le GAEC DE LA CAILLETIERE (M. Bruno GUILLOTEAU et Mme Valérie RIBEYRENS) dont le siège d’exploita-
tion est situé au lieu dit La Cailletière 86160 MARNAY, n’est pas autorisée à exploiter 25,16 ha de terres pour
les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

INDIVISION HULIN MARNAY AO 0053, AO 0054, AO
0055, AO 0056
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Article 2 :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 €par hectares
(article L331-7 du code rural et de la pêche maritime)

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Nouvelle Aquitaine et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 août 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-
sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°21111

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 29 avril 2021 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17/06/2021) présentée par M. COUVE Sylvain
dont le siège d’exploitation est situé 150 chemin des lilas 47370 Anthé, relative à un bien foncier agricole d’une
superficie totale de 09,6570 hectares appartenant à M. MOURGUES Jean-Luc à Anthé, sis sur la commune de
Anthé,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 24,30 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. COUVE Sylvain re -
lève du rang de priorité 1 «consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di -
mension économique viable »,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 17/08/2021,

CONSIDERANT que la demande de M. COUVE Sylvain est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,
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ARRETE

Article premier : 
M. COUVE Sylvain dont le siège d’exploitation est situé 150 chemin des lilas 47370 Anthé est autorisé à exploi-
ter 09,6570 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. MOURGUES Jean-Luc à Anthé Anthé C173 C174 E341 E377 E380 
E382 E384 E386

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 août 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor -
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 86 2021 161

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur régional  des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 29 avril 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 26 avril 2021) présentée par l’EARL GABORIEAU

(M. Dominique GABORIEAU)  dont le siège d’exploitation est situé au 11 route d’Asnois 86250 GENOUILLE,

relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  4,05  hectares  appartenant  à Mme Jacqueline

PASQUET, sis sur la commune de Genouillé (86250),

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les

demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 210,94 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL GABORIEAU

(M. Dominique GABORIEAU) relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du

seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des

territoires de la Vienne au plus tard le 30 juin 2021 (date de fin de publicité),

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne 

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL GABORIEAU (M. Dominique GABORIEAU)  dont le siège d’exploitation est situé au 11 route d’Asnois

86250 GENOUILLE, est autorisée à exploiter 4,05 ha de terres pour la parcelle suivante :
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Propriétaire Commune Surface autorisée

Mme Jacqueline PASQUET GENOUILLE (86250) 4,05 ha

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 03 août 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de

l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°21104

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 29 avril 2021 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/06/2021) présentée par l’EARL LES VERGERS

DE MONVIEL (M. DE BIASI) dont le siège d’exploitation est situé à «Malaise» 47290 Monviel, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 45,21 hectares appartenant à M. CASTANET Christian à Monviel, sis

sur la commune de Monviel,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 115,51 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL LES VERGERS

DE MONVIEL relève du rang de priorité 2 «agrandissement au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil

d’agrandissement excessif »,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 02/08/2021,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LES VERGERS DE MONVIEL est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL LES VERGERS DE MONVIEL (M. DE BIASI) dont le siège d’exploitation est situé à «Malaise» 47290

Monviel est autorisée à exploiter 45,21 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. CASTANET Christian à Monviel Monviel A584 A207 A208 A209 A210 A211 A585 

A191 A193 A194 A195 A198 A203A391 

A392 A394 A398 A404 A406 A408 A409 

A412 A413 A419 A420 A424 A437 A441 

A583 A584 A604 A606 A608 A625 A626

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 03 août 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°21110

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 29 avril 2021 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 11/06/2021) présentée par l’EARL PIERRE MOU-
LINIE (M. MOULINIE) dont le siège d’exploitation est situé 2290 route de Tiffaude 47410 Bourgougnague, rela-
tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 08,6366 hectares appartenant à Mme RIGO Maryse à
Seyches, sis sur la commune de Lauzun,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 305,08 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL PIERRE MOU-
LINIE relève du rang de priorité 3 «agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement
excessif »,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 11/08/2021,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL PIERRE MOULINIE est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL PIERRE MOULINIE (M. MOULINIE) dont le siège d’exploitation est situé 2290 route de Tiffaude 47410
Bourgougnague est autorisée à exploiter 08,6366 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme RIGO Maryse à Seyches Lauzun D71 D534 D535 D537 D656 
D664 D666

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 13 août 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor -
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°21102

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 29 avril 2021 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 31/05/2021) présentée par le GAEC DE LAF-

FAURE (Mme et M. PEREZ) dont le siège d’exploitation est situé à « Laffaure » 47600 Lasserre, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 26,23 hectares appartenant à M. LALANNE Franck à Réaup-

Lisse, sis sur la commune de Lasserre,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 149,39 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DE LAFFAURE

relève du rang de priorité 2 «agrandissement au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandisse-

ment excessif »,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 14/07/2021,

CONSIDERANT que la demande de Le GAEC DE LAFFAURE est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DE LAFFAURE (Mme et M. PEREZ) dont le siège d’exploitation est situé à « Laffaure » 47600 Las-

serre est autorisé à exploiter 26,23 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. LALANNE Franck à Réaup-Lisse Lasserre A120 A119 A118 A587 A520 A588 

A590 A388 A384 A591 A378 A377 

A376 A375 A379 A380 A381 partie

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 03 août 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°21105

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 29 avril 2021 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 07/06/2021) présentée par le GAEC JANNIERE
(MM. LECONTE Guillaume et Benoît) dont le siège d’exploitation est situé à «La jannière» 50750 DANGY, rela-
tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 76,32 hectares appartenant à MM. LECONTE Christophe
et Bernard  à St Laurent du Plan, Mme LECONTE Françoise à Tercis les Bains, MM. LECONTE Philippe et
Guillaume à Dangy, Mme PREAUD Agnès à Seyresse, Mme LECONTE Marie-Josée à Casseuil,  Mmes LE-
CONTE Edith et Marie-Josèphe représentées par l’office notarial Rolle à Villeneuve/Lot, sis sur la commune de
Gontaude de Nogaret,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 152,16 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC JANNIERE re-
lève du rang de priorité 2 «agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite
du seuil d’agrandissement excessif »,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 07/08/2021,

CONSIDERANT que la demande du GAEC JANNIERE est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,
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ARRETE

Article premier : 
Le GAEC JANNIERE (MM. LECONTE Guillaume et Benoît) dont le siège d’exploitation est situé à «La jannière»
50750 DANGY est autorisé à exploiter 76,32 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MM. LECONTE Christophe et  Bernard à
St-Laurent du Plan

Mme  LECONTE  Françoise  à  Tercis  les
Bains

M.  LECONTE  Philippe  et  Guillaume  à
Dangy

Mme PREAUD Agnès à Seyresse

Mme LECONTE Marie-José à Casseuil

Mmes LECONTE Edith et Marie-Josèphe
représentées  par  l’office  notarial  Rolle  à
Villeneuve/Lot

Gontaud de Nogaret H99 H100 H148 H198 H199 H200 
H201 H202 H203 H205 H206 H207 
H208 H209 H210 H211 H212A 
H212B H213 H214 H215 H216 
H217 H218 H219 H220 H221 H222 
H223 H2224 H225 H226 H227 H228
H229 H230 H231 H232 H233 H234 
H235 H236 H275 K195 L1 L2 N452

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 13 août 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor -
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°21105

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 29 avril 2021 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 03/06/2021) présentée par M. MICHELET Lucien
dont le siège d’exploitation est situé à «Montour» 47200 Mauvezin sur Gupie, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 05,1451 hectares appartenant à M. et Mme DUFIET à Mauvezin sur Gupie, sis sur la
commune de Mauvezin sur Gupie,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 27,03 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. MICHELET Lucien re-
lève du rang de priorité 1 «consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di -
mension économique viable »,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 03/08/2021,

CONSIDERANT que la demande de M. MICHELET Lucien est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,
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ARRETE

Article premier : 
M. MICHELET Lucien dont le siège d’exploitation est situé à «Montour» 47200 Mauvezin sur Gupie est autorisé
à exploiter 05,1451 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M.  et  Mme DUFIET à Mauvezin  sur
Gupie

Mauvezin sur Gupie AL180 AL182 AL183 AL184 
AL61 AL62 AL57 AL58

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 13 août 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor -
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2021 260

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 31 mars 2021 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 8 juillet 2021) présentée par M. Thomas SER-
REAU dont le siège d’exploitation est situé au 1 rue Robert Le Comte 37160 BUXEUIL, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 118,60 hectares appartenant à l’Indivision AMIRAULT (M. Jean-Paul AMI-
RAULT et M. Philippe AMIRAULT) pour 3,86 ha, à M. Jean-Paul AMIRAULT pour 59,04 ha et à M. Philippe AMI-
RAULT pour 55,70 ha,  sis  sur  les  communes de Usseau (86230),  Antran (86100),  et  Leignes sur  Usseau
(86230),

CONSIDERANT la demande de M. Frédéric FOURAT, 20 rue des Cèdres 86220 INGRANDES SUR VIENNE
portant sur une superficie totale de 168,76 ha en vue de son installation, enregistrée le 12 novembre 2019 sous
le n°86 2019 399 et pour laquelle l’autorisation d’exploiter est tacitement accordée depuis le 13 mars 2020,

CONSIDERANT que la demande de M. Thomas SERREAU est en concurrence avec la demande de M. Frédéric
FOURAT sur une surface de 118,60 ha et doit être analysée comme une concurrence successive au regard de
la réglementation relative au contrôle des structures,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 280,04 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Thomas SERREAU
relève du rang de priorité 2 sur 26,56 ha et de priorité 3 sur 92,04 ha,

CONSIDERANT qu’avec 168,76 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Frédéric FOURAT
relève du rang de priorité 1 sur 94 ha et de priorité 2 sur 74,76 ha,
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CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-
préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la
grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de M. Thomas SERREAU ne lui induisent l’attribution
d’aucun point,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de  M. Frédéric FOURAT induisent l’attribution de 20
points (20 points pour la dimension économique et la viabilité de l’exploitation),

CONSIDERANT que les demandes de M. Thomas SERREAU et de M. Frédéric FOURAT présentent un écart de
note supérieur à 10 points,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que lorsque l’écart de points obtenu par des candidats
concurrents est strictement supérieur à 10, l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant obtenu la
note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de M. Frédéric FOURAT présente la note la plus élevée et est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 

M. Thomas SERREAU dont le siège d’exploitation est situé au 1 rue Robert Le Comte 37160 BUXEUIL, n’est
pas autorisé à exploiter 118,60 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN E 41

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN E 42

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN E 222

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN E 357

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN E 361

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN E 377

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN E 378

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN E 379

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN E 381
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M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN E 383

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN G 223

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN G 229

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN ZN 12

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN ZN 23

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN ZN 24

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN ZN 26

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN ZN 30

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN ZO 3

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN ZO 7

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN ZO 9

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN ZO 10

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN ZO 18

M. Jean-Paul AMIRAULT ANTRAN ZO 20

M. Jean-Paul AMIRAULT USSEAU ZC 13

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN A 387

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 16

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 17

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 19

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 20

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 28

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 29

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 142

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 218

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 268

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 284

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 295
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M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 374

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 376

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 380

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 382

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZB 7

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZB 8

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZB 18

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZB 23

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZB 29

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZB 30

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZB 31

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZC 8

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZC 18

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZH 33

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZK 37

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZK 44

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZN 9

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZO 11

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZO 14

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZO 19

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZB 11

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZC 9

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZC 10

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZC 11

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZC 12

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZC 15

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZC 18
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M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZC 24

M. Philippe AMIRAULT LEIGNES SUR USSEAU ZE 51

INDIVISION AMIRAULT ANTRAN ZC 102

INDIVISION AMIRAULT ANTRAN ZC 103

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros (article L.331-7 du
code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 13 août 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-
sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par :
DDT DE LA VIENNE
Service Economie Agricoles
et Développement Rural
Mme Christelle LEBEAU
Chargée de la politique des structures
Tél : 05.49.03.13.82
Mél : ddt-structures@vienne.gouv.fr

                               Limoges, le 17 août 2021

LA PRÉFÈTE DE RÉGION  

à

M. Thomas DESCHAMPS

34 Moulin du Pont

79200 GOURGE

Contrôle des structures

Décision de rescrit : Demande du régime dont relève la demande concernant le contrôle des structures

VU les articles L331-4-1 à 3 du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) ; 

VU les articles L. 331-1 à L. 331-10, R. 313-1 à R. 313-6 et R. 331-1 à R. 331-15 du CRPM ;

VU l'arrêté préfectoral n° 17 mars 2021 portant Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA)
de Nouvelle Aquitaine ;

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de la préfète  de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la
zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde – Mme BUCCIO Fabienne ;

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d'administration générale à Monsieur Philippe DE GUENIN, directeur régional de l'alimentation, de l'agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 29 avril 2021 por-
tant subdélégation de signature en matière d'administration générale ;

VU la demande de M. Thomas DESCHAMPS à Gourgé sur le régime d’autorisation, de déclaration ou d’opéra-
tion libre dont sa candidature relève en date du 6 août 2021; 

CONSIDERANT que la demande de M. Thomas DESCHAMPS consiste en une installation en tant qu’associé
exploitant de l’EARL DU BOURG GAILLARD en substitution de M. Claudia GUILLOT afin d’exploiter une superfi -
cie de 180,94 ha cultivés en céréales, oléagineux et jachères; 

Direction Régionale de l’Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt Nouvelle-Aquitaine
Siège : Immeuble le Pastel – 22. rue des Pénitents Blancs – CS 13916 
87039 LIMOGES CEDEX 1  - Tél : 05 55 12 90 00
Site Bordeaux : 51 rue Kiéser - CS 31387 - 33077 BORDEAUX CEDEX - Tél. : 05 56 00 42 00
Site Poitiers : 15 rue Arthur Ranc -  CS 40537 - 86020 POITIERS CEDEX - Tél. : 05.49.03.11.00
Site internet : http://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/
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CONSIDERANT que  M.  Thomas  DESCHAMPS  n’apporte  aucune  superficie  supplémentaire  à  l’EARL  DU
BOURG GAILLARD, qu’il détient un Brevet Professionnel Agricole option Agroéquipements et que ses revenus
extra agricoles seront inférieurs à 3120 fois le SMIC,

CONSIDERANT que le SDREA susvisé fixe le seuil de soumission au contrôle des structures à 80 ha ; 

ARTICLE 1 : M. Thomas DESCHAMPS à Gourgé n’est pas soumis à autorisation préalable, mais doit recueillir
l’accord du ou des propriétaires pour exploiter les parcelles demandées ;

ARTICLE 2 : 
Cette présente décision cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de la-
quelle la question soumise par le demandeur a été appréciée, si la situation de demandeur ne correspond plus
aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise reposait sur des informations erronées
transmises par le demandeur. 

ARTICLE 3 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt, la préfète de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de
la préfecture de région. 

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le D.R.A.A.F.,

P/Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A,

Anne BARRIERE

- Affichage en mairie 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de
la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : par recours gracieux auprès de l’auteur de la déci-
sion ou hiérarchique adressé au Ministre de l’agriculture et de l’alimentation (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles).
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SGAR NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-09-13-00001

Arrêté du 10 septembre 2021 relatif à

l'augmentation du titre alcoométrique

volumique naturel pour l'élaboration de vins IGP

et VSIG du Lot-et-Garonne et des Landes de la

récolte 2021
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